 Rapport d’activités 2010-2011

L

e Regroupement des usagers de transport adapté de Lanaudière (RUTAL) est un organisme à mandat régional qui a pour mission de promouvoir et défendre les droits individuels et collectifs des usagers du transport adapté de la région de Lanaudière.  

Le RUTAL regroupe, informe les usagers et sensibilise ceux-ci ainsi que le public en général aux droits des personnes handicapées à des transports adéquats et sécuritaires. Il représente l’ensemble des usagers du transport adapté du territoire lanaudois, soit quelque 6 000 personnes handicapées.  
Au 31 mars 2011, le RUTAL comptait douze (12) membres associatifs (organismes de base) régionaux, supralocaux et locaux, puis dix (10) membres individuels (usagers du transport adapté), tous répartis sur les six (6) Municipalités régionales de comté (MRC) de la région de Lanaudière.

Le RUTAL est membre de: 

· L’Alliance des regroupements des usagers du transport adapté du Québec (ARUTAQ)

· L’Association québécoise pour le loisir des personnes handicapées (AQLPH)

· La Table de concertation régionale des associations de personnes handicapées de Lanaudière (TCRAPHL)

· L’Association régionale de loisirs pour personnes handicapées de Lanaudière (ARLPHL)

· La Table régionale des organismes communautaires de Lanaudière (TROCL)

· Centre d’éducation populaire l’Académie populaire (CÉPAP) 

[image: image2.jpg]



[image: image3.jpg]



[image: image4.png]


Vie démocratique du RUTAL

Conseil d’administration

Yves Laurin, président 

Association des personnes handicapées physiques et sensorielles secteur Joliette (local/supralocal) / MRC Joliette

Éloïse Tremblay, trésorière 

Association des personnes handicapées visuelles du Sud de Lanaudière (local/supralocal) / Régional

Stéphanie-Claude Leclerc, secrétaire 

Les Amis de la déficience intellectuelle Rive-Nord (local/supralocal) / MRC l'Assomption

       

Michel Picard, administrateur 

Association des personnes handicapées Matawinie (local/supralocal) / MRC Matawinie

Hélène Fortin, administratrice

Association des personnes handicapées physiques Rive-Nord (local/supralocal) /  MRC Les Moulins

Jacques Caron, administrateur / Représentant des usagers 

Permanence

Natalie Savard, coordonnatrice                                            


Bénévole

Ghislaine Parent

Réflexion
C

ompte tenu des besoins toujours grandissants de nos membres, du manque de financement et de notre réalité d’une seule ressource humaine à la permanence, le conseil d’administration a amorcé une démarche de réflexion quant aux places de représentation sur lesquelles siège le RUTAL. Nous devons revoir nos priorités afin d’investir nos énergies dans le meilleur intérêt de nos membres, toujours en concordance avec notre mission de défense de droits.   

C’est donc à la fin janvier que les administrateurs ont tenu une rencontre spéciale lors de laquelle une démarche de priorisation des représentations du RUTAL a été réalisée.  Une deuxième réunion est nécessaire pour terminer la réflexion, elle se tiendra cet automne.
Par ailleurs, les administrateurs ont veillé à la saine gestion de l’organisme en tenant huit (8) rencontres, cette année. 

De plus, le 16 juin 2010, au Pavillon du Grand Coteau, à Mascouche, le RUTAL a tenu sa 13e assemblée générale annuelle. Vingt-deux (22) personnes ont participé à cet événement.  Rappelons que les assemblées générales annuelles de l’organisme sont itinérantes à chaque année.  Par ailleurs, puisqu’il n’y a pas d’interconnexion régionale permanente, nous adressons toujours une demande ponctuelle d’interconnexion aux six (6) directeurs généraux des différents services de transport adapté de la région, afin de faciliter la participation des personnes handicapées.  De plus, un communiqué de presse est envoyé dans les journaux ainsi qu’un message radiophonique annonçant l’événement. 
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Gestion financière et développement
Sacais

N

otre bailleur de Fonds nous a assujettis à de nouvelles procédures, cette année. Nous avons reçu un nouveau protocole d’entente ainsi qu’un nouveau formulaire de demande de financement; une démarche du SACAIS pour harmoniser les dates de protocoles avec la fin de l’exercice financier des organismes qu’il finance.  Nous faisons maintenant un seul envoi de documents au SACAIS, et ce, au début de l’automne. Il est à noter que notre subvention nous parvient encore en deux (2) versements, soit un premier au montant de 24 258,50$, à l’automne, et un autre au même montant, au printemps, pour une subvention totale à la mission globale de 48 517$.
Comme à chaque année nous avons poursuivi nos démarches auprès du Secrétariat à l’action communautaire autonome et aux initiatives sociales (SACAIS) pour l’obtention d’une majoration de notre financement, afin de consolider la permanence de l’organisme par l’embauche d’une deuxième ressource humaine:

· Lettre de demande de majoration de notre subvention adressée à monsieur Daniel Jean, directeur général du SACAIS. Nous avons reçu une réponse de monsieur Jean mentionnant que notre demande sera prise en considération advenant le cas où le Fonds d’aide à l’action communautaire autonome permettrait l’attribution d’allocations supplémentaires.
· Tableau quantitatif représentant nos besoins réels pour un regroupement d’organismes régional (188 404$).

· Grilles de collecte d’information accompagnée de 5 annexes.
Fonds d’aide

Quant aux lettres touchant nos revendications pour un rehaussement du Fonds d’aide à l’action communautaire autonome pour les organismes en défense collective des droits, elles ont toutes été envoyées aux sept (7) députés de la région de Lanaudière ainsi qu’au Réseau québécois de l’action communautaire autonome (RQ-ACA) qui est l’interlocuteur privilégié du gouvernement en matière d’action communautaire autonome. Précisons que des démarches sont présentement en cours pour que le Comité de défense collective des droits issu du RQ-ACA devienne autonome et reconnu comme interlocuteur privilégié du gouvernement en matière de défense collective des droits. Notons que les organismes de défense collective des droits sont minoritaires parmi les organismes d’action communautaire autonome, soit 350 organismes sur plus de 4000.

Voici les démarches entreprises en ce sens, cette année:
· Pour une plus grande reconnaissance et un meilleur financement des organismes en défense collective des droits, le RUTAL a participé à une campagne au niveau national, intitulée «Livre noir de la défense collective des droits». 

Comme les autres organismes en DCD au Québec, une lettre fut rédigée par le RUTAL témoignant des problèmes engendrés par notre sous-financement sur, entre autres, la réalisation pleine et entière de notre mission, de nos activités, etc. Toutes les lettres seront ultérieurement insérées dans un document (livre noir) dont le montage sera fait par un graphiste. Cet outil servira aux revendications des groupes en DCD. Notons qu’un recueil des lettres sera également disponible pour chacune des régions afin que nous puissions avoir un document pour les représentations qui se feront auprès des députés de la région de Lanaudière.

· Rappelons la participation du RUTAL à la campagne de rehaussement du financement 2010-2011 des organismes en DCD, intitulée: «Rehausser le financement des organismes de défense collective des droits: Un investissement qui en vaut le coût !» qui s’est échelonnée du 4 février au 4 mars 2010. Une lettre de sensibilisation fut alors adressée aux députés de la région.
Suite à cette action, cette année, la Table de concertation régionale des associations de personnes handicapées de Lanaudière (TCRAPHL) a présenté les revendications et les besoins de l'ensemble des groupes en défense collective des droits, au caucus des députés. 
Comité DCD secteur personnes handicapées de la TCRAPHL 

Rappelons-nous la première rencontre organisée par la TCRAPHL permettant ainsi aux quatre (4) groupes de la région financés en défense collective des droits, secteur personnes handicapées, dont le RUTAL, de se réunir pour discuter des questionnements en lien, entre autres, avec les nouvelles grilles de collecte d’information.  

Le 8 avril dernier, une autre réunion a eu lieu. Nous avons parlé du nouveau formulaire du SACAIS avec les changements apportés ainsi que du plan d’action du comité DCD de la TROCL.   Voici une action qui a découlé de cette rencontre:

· Une lettre commune des quatre (4) groupes en DCD, secteur personnes handicapées de la région de Lanaudière, a été acheminée au directeur du SACAIS, monsieur Daniel Jean, ainsi qu’au ministre des Transports, Sam Hamad, et en copie conforme au RQ-ACA.  Elle faisait état, entre autres, du sous-financement des groupes en DCD, du questionnement sur la pertinence des grilles de collecte d’information, de l’obtention du résultat du sondage téléphonique sur la satisfaction des groupes financés au SACAIS et d’une demande de rencontre des 4 groupes en DCD avec le SACAIS, cet automne.

Comité DCD de la TROCL

Le comité DCD de la TROCL réunissant les groupes de la région de Lanaudière en défense collective des droits a tenu des rencontres, cette année. Rappelons que le RUTAL y est représenté par la TCRAPHL qui y siège. Nous recevons l’information par le biais de cet organisme.  Il est à noter que nous prenons connaissance des comptes rendus des réunions et advenant une action concertée des groupes, le RUTAL y participera également.  
PSAB

Chaque année, nous avons l’habitude d’adresser des demandes de financement via le programme de soutien à l’action bénévole (PSAB) aux sept (7) députés provinciaux de la région de Lanaudière, pour la tenue de nos cafés-rencontres. Toutefois, puisque la tournée régionale a été suspendue, faute de temps dû à d’autres dossiers plus urgents, nous n’avons pas sollicité les députés à ce niveau, en 2010-2011.     
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Accueil, soutien et référence

T

out au long de l’année, le RUTAL reçoit des appels d’usagers, de proches, d’intervenants, de professionnels de la santé, d’organismes et de chauffeurs.  Dans la mesure du possible, nous tentons de répondre aux demandes, sinon, nous référons les personnes à d’autres ressources qui pourront les aider. 

La région de Lanaudière est connue sur le plan provincial de par sa complexité au niveau de l’organisation des services de transport adapté.  Le Conseil régional de transport de Lanaudière (CRTL) est une structure unique au Québec et amène un fonctionnement qui diffère des autres régions.  Cette réalité demande au RUTAL une vigilance continue, un travail de défense de droits incessant, sans compter la gestion des doléances et commentaires qui proviennent des utilisateurs, des parents, des tuteurs, des intervenants (éducateurs spécialisés, infirmières, ergothérapeutes, etc.) et des représentants de différents organismes de la région.  À cet égard, la coordonnatrice a offert un soutien aux membres et aux plaignants en leur offrant une aide diversifiée: 

· Rédaction de lettres; 

· Rédaction de plaintes;

· Rédaction de demandes d’interconnexion;

· Rédaction de demandes de dérogation; 

· Lettres-types; 

· Transmission de coordonnées, de documents, de références; 

· Accompagnement pour une demande d’admission au transport adapté; 

· Rencontres individuelles et collectives;  

· Écoute active (la ligne sans frais est très appréciée des membres).

Plaintes et commentaires

Cette année, douze (12) plaintes officielles et cinquante-sept (57) commentaires ont été déposés au RUTAL. Toutes les plaintes reçues au bureau ont été traitées et un suivi a été fait auprès des plaignants. Plusieurs personnes ont choisi de s’en tenir à des commentaires, de peur de représailles. Certains ont logé un appel directement auprès de leur service, afin de leur expliquer la problématique vécue, mais l’écoute n’y était pas. Ils n’ont pas senti d’ouverture de la part des gestionnaires à vouloir trouver des pistes de solution pour résoudre les problèmes. Ces personnes handicapées ont donc choisi de tenir informé le RUTAL, sous forme de commentaires, mais n’ont pas voulu porter plainte.

Notons également vingt et une (21) plaintes d’associations de personnes handicapées, d’organismes de la région, de comités d’usagers et de personnes handicapées utilisatrices des services de transport adapté, adressées directement aux services et en copie conforme au RUTAL.  Lors de la réception de ces plaintes, nous communiquons avec l’auteur de ces dernières, afin de connaître son degré de satisfaction face aux résultats de sa démarche. Il arrive que le RUTAL doive s’impliquer dans le suivi de ces plaintes.  Il est à noter que plusieurs autres plaintes sont envoyées directement aux services de transport adapté, sans toutefois que nous en soyons tenus informés.
À ce niveau, le RUTAL a rappelé à ses membres qu'il est primordial dans l'avancement des dossiers, d'ajouter aux plaintes et/ou demandes écrites en lien avec le transport adapté, des copies conformes à notre organisme.  Ceci témoigne, d'une part, la reconnaissance en l'instance régionale de défense de droits en transport adapté qu'est le RUTAL et qui est aussi, notons-le, l'interlocuteur privilégié en transport adapté auprès du ministère des Transports du Québec (MTQ), dans la région de Lanaudière.  D'autre part, inscrire le RUTAL en copie conforme nous permet également d'être informés des besoins en transport et de mieux défendre nos dossiers en s'appuyant sur des faits bien concrets. 
Voici les motifs des plaintes/commentaires exprimés le plus souvent par les utilisateurs, cette année:

· Longueur dans les trajets

· Manque d’interconnexion

· Surcharge tarifaire

· Circuits non adaptés aux personnes handicapées/priorisation/discrimination/long temps d’attente
· Jumelage/run de lait
· Privilèges pour certains usagers
· Changement dans l’organisation d’un déplacement/point de correspondance

· Hors territoire pour des études, des activités corporatives, du travail

· Chauffeur/Prise en charge à destination non vérifiée
· Porte-à-porte non respecté
· Manque de courtoisie des chauffeurs
· Quadriporteurs non attachés
· Conduite dangereuse
· Représailles 
· Ceintures de sécurité des véhicules pas utilisées
· Fauteuils mal ancrés dans les véhicules
· Mauvaise répartition
· Refus
· Ascenseurs du métro défectueux
· Taxis sous-utilisés
· Sécurité des usagers compromise 
· Oublis
· Non-respect des heures demandées
· Accessibilité du réseau régulier/Autobus à plancher surbaissé
· Plus de jours demandés en transport adapté vers Montréal
· Mauvaise attitude des chauffeurs/Demande d’une formation obligatoire

Il est à noter que, cette année, la problématique la plus souvent mentionnée par nos membres est la longueur dans les trajets, autant pour les déplacements à l’intérieur du territoire de desserte que pour le hors territoire fait par point de correspondance. La durée d’un déplacement peut aller de 2 heures à 3½ heures. 

Le RUTAL a donc acheminé un message électronique aux six (6) services de transport adapté leur mentionnant que le temps passé dans les trajets avait augmenté de façon considérable depuis 2002, et que ce problème était devenu régional.  Dans cet envoi, le RUTAL rappelle que le maximum de temps ne devrait pas dépasser 1h30, et demande aux gestionnaires des services de porter une attention toute particulière à ce niveau, lorsqu’ils font leurs feuilles de route et, tenter de trouver des solutions afin d’améliorer la situation. Notons que cette problématique a amené certaines personnes handicapées à moins utiliser les services de transport adapté et/ou à ne plus les utiliser.
Site Internet
Le travail de conception du site Internet a été ardu et a demandé plus de temps que prévu. Une demande d’analyse a été faite auprès de la Coopérative d’accessibilité Web. Un rapport de trente-trois (33) pages nous a été remis. Les correctifs ont par la suite été apportés par la compagnie Cogito, gestionnaire de notre site, afin de le rendre accessible et qu’il réponde au standard du gouvernement du Québec sur les ressources informationnelles (SGQRI 008-01).
Puisque d’autres dossiers prioritaires nous ont grandement occupés cette année, le conseil d’administration a choisi de reporter la date du lancement officiel du site prévu pour le 3 décembre 2010, au 1er juin 2011, soit dans la semaine québécoise des personnes handicapées (SQPH). 

Entre-temps, une demande de subvention pour la conception du site, son accessibilité et la tenue de la conférence de presse a été adressée à l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ). Malheureusement, notre projet ne répondait pas aux objectifs de la SQPH, par conséquent, notre demande a finalement été refusée.

Une demande d’interconnexion pour la tenue de la conférence de presse a été envoyée aux directeurs généraux des six (6) services de transport adapté, afin de permettre à nos membres d’être présents au lancement.
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Dossiers traités/Représentations

T

out au long de l’année, de nombreux dossiers ont tenu occupé le    RUTAL. 
Comités d’usagers
Notons que le RUTAL participe aux différents comités d’usagers locaux, répartis sur le territoire lanaudois, en tant qu’organisme de soutien. Il assiste à toutes les rencontres ainsi qu’aux actions entreprises par ceux-ci pour l’amélioration des services. Sur ces comités siègent également des usagers du transport adapté, des parents d’usagers, des directeurs généraux des services de transport adapté, des associations de personnes handicapées, des centres de réadaptation, des représentants des CSSS et des CHSLD. 
Cette année encore, les cinq (5) comités d’usagers ont été actifs dans leur secteur respectif. Certains ont investi temps et énergie pour recruter de nouveaux membres suivant le mode de fonctionnement qu’ils se sont dotés. D’autres  ont analysé, traité des plaintes et acheminé des lettres aux différents services de transport adapté, ministères et députés de la région.
En bref

Alliance des utilisateurs du transport adapté de la MRC de Matawinie (AUTAM):

· Traitement des plaintes déposées au comité. Une personne est attitrée à cette tâche. Plusieurs plaintes ont été traitées et acheminées à la MRC, en copie conforme aux députés et ministre des Transports, toujours en lien avec les circuits instaurés pour les déplacements vers Joliette. Les gestionnaires sont restés sur leur position.

· Démarche de recrutement de membres non fructueuse.
· Essoufflement des membres du comité et restructuration de l’association des personnes handicapées de Matawinie, responsable du soutien technique. Cette situation a engendré l’arrêt des travaux du comité, jusqu’à nouvel ordre.
Comité d’amélioration du transport adapté de la MRC de l’Assomption (CATA):

· Bonne collaboration de l’adjoint à la direction du service de transport adapté qui aide à la résolution de problèmes.

· Visite des nouveaux bureaux du service de transport adapté.

· Soutien aux personnes handicapées pour le sondage sur la satisfaction des usagers du transport adapté de la MRC l’Assomption.

· Analyse et pistes de solution pour les problématiques de transport.

Comité de soutien et de développement du transport adapté de la MRC de Joliette (CSDTAJ):

· Bonne collaboration de la directrice générale du service de transport adapté qui aide à la résolution de problèmes

· Nomination des nouveaux représentants d’usagers sur le conseil d’administration du Transport adapté Joliette métropolitain (TAJM).
· Participation des membres à un questionnaire de la SAAQ.

· Topo des problématiques de transport et plaintes traitées au RUTAL et au TAJM.

· Traitement des plaintes déposées au comité. 

Comité d’amélioration et de développement du transport adapté de la MRC de Montcalm (CADéTAM):

· Bonne collaboration de la directrice générale du service de transport adapté qui aide à la résolution de problèmes.
· Un plan d’action a été rédigé.

· Billets disponibles pour le hors territoire.

· Projet ponctuel d’une journée d’interconnexion pour le magasinage, mais sans succès.
· Analyse et pistes de solution pour les problématiques de transport.

Comité des usagers du transport adapté de la MRC Les Moulins (CUTAM):

· Les membres ont terminé la rédaction du mode de fonctionnement et l’ont signé.

· Recrutement des membres.
· Énoncé de certaines problématiques de transport. 
· Préparation de la rencontre publique du lancement officiel du comité d’usagers.
Ministère des Transports du Québec

Notons le dernier remaniement ministériel à Québec qui a engendré des changements, entre autres, aux niveaux des ministres de l’Emploi et de la Solidarité sociale et des Transports; deux (2) ministères que nous interpellons fréquemment. Nous retrouvons maintenant monsieur Sam Hamad comme ministre des Transports et madame Julie Boulet comme ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

Politique d’admissibilité au transport adapté
Rappelons l’an passé, les nouvelles nominations au sein des comités d’admission et la demande du RUTAL pour recevoir une formation portant sur la politique d’admissibilité au transport adapté, afin d’offrir aux représentants des personnes handicapées, les outils nécessaires pour mieux analyser les demandes d’admission.  
C’est le 15 avril dernier qu’eut lieu la formation sur la politique d’admissibilité au transport adapté. Des représentants des comités d’admission, des officiers délégués, des représentants du réseau de la santé ainsi que le RUTAL étaient présents.  Cette formation a été reçue par une trentaine de personnes en provenance des régions des Laurentides et de Lanaudière.
Formation obligatoire chauffeurs de taxi

On se rappelle l’annonce du MTQ concernant la formation provinciale obligatoire pour tous les chauffeurs de taxi qui offrent du transport aux personnes ayant des limitations; une formation qui doit être suivie par tous les chauffeurs d'ici le 31 décembre 2011.  Déjà, une partie des chauffeurs de taxi de la région ont reçu cette formation. Certains directeurs des services de transport adapté sont également allés suivre la formation. Le président du RUTAL a également participé à cette dernière qui s’est donnée au mois d’avril, à Joliette, question d’évaluer sa qualité. Bien qu’elle soit d’une durée de 7 heures, certains éléments en lien avec la connaissance de la clientèle et la manipulation des aides à la mobilité  sont abrégés.  C’est pourquoi il faut absolument travailler à l’élaboration d’une formation qui s’adressera à tous les chauffeurs de transport adapté, notamment aux chauffeurs de minibus ainsi qu’aux employés des services de transport adapté qui travaillent à la répartition.  

À ce niveau, le Transport adapté Joliette Métropolitain (TAJM) en collaboration avec le RUTAL et L’Association régionale de loisirs pour personnes handicapées de Lanaudière (ARLPHL) poursuivront la démarche entreprise pour bâtir cette formation pour tous les chauffeurs et employés du TAJM.  Elle sera offerte sous forme de soirées thématiques. Une date de rencontre est déjà fixée pour commencer le travail. Elle pourra par la suite être disponible pour les autres services de transport adapté de la région.

Sondage
Cette année, l’annonce d’une 2e étude sur les besoins et la satisfaction de la clientèle admise au transport adapté a été faite par le MTQ, au colloque des personnes à mobilité réduite. Le RUTAL a alors dénoncé, devant les participants, le fait que de l’argent soit mis dans une autre étude, alors que la première révélait très bien les points à améliorer en transport adapté et que l’on souhaitait plutôt voir le MTQ investir directement dans les services offerts aux usagers.
Ce sondage a finalement été envoyé aux différents services de transport adapté du Québec, afin qu’ils acheminent celui-ci à différents usagers, suivant un échantillonnage bien précis. Cette fois-ci, le MTQ n’a pas considéré l’opinion des services de transport adapté, ni celui des RUTA, comme il l’avait pourtant fait lors de la première étude. 
Programme d’aide gouvernentale au transport adapté aux personnes handicapées

Le RUTAL a été témoin à quelques reprises, notamment lors du Symposium de  l’Alliance des regroupements des usagers du transport adapté du Québec (ARUTAQ), de propos en provenance du ministère du Transport du Québec (MTQ), mentionnant une révision en profondeur du programme d’aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées et l’inclusion dudit programme d’aide dans la Politique québécoise du transport collectif, après 2012.

L’impact de tels changements, d’une part, sur le service de transport adapté tel qu’on le connaît depuis trente (30) ans et, d’autre part, sur les usagers de ce mode de transport pourrait être dramatique.  La vigilance est à son comble depuis l’annonce du MTQ.  Notre instance nationale, l’ARUTAQ, suit ce dossier de près et a d’ailleurs entrepris diverses actions auprès du ministre des Transports, monsieur Sam Hamad. Notons que le RUTAL fut interpellé dans quelques-unes, toujours dans le but de représenter les régions:
· L’ARUTAQ a envoyé une lettre au ministre Sam Hamad indiquant, entre autres, l’appréciation du programme d’aide, autant par les usagers que les organisateurs des services de transport adapté, et la volonté de ceux-ci de le voir reconduit, après 2012.
Dans cette même lettre y est inscrite, la recommandation prise à l’unanimité par les membres de l’ARUTAQ, en provenance des différentes régions du Québec, dont le RUTAL, lors de la rencontre provinciale du 8 septembre 2010 et qui se lit comme suit:

«Suite à l’annonce faite en septembre 2009 à l’effet que le Programme 2009-2012 d’aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées ferait l’objet d’une révision en profondeur de son mode de financement et de son mode d’organisation, et de son intégration dans la Politique québécoise du transport collectif et, 

CONSIDÉRANT qu’à aucun moment avant cette annonce du MTQ, les utilisateurs du transport adapté au Québec, ni leurs représentants, n’ont été consultés sur la pertinence de revoir ce programme d’aide qui leur est dédié : 

NOUS DEMANDONS LE MAINTIEN DE LA SPÉCIFICITÉ ET DE L’INTÉGRITÉ DU DÉCRET ET DES MODALITÉS D’APPLICATION DU PROGRAMME D’AIDE GOUVERNEMENTALE AU TRANSPORT ADAPTÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES TEL QUE NOUS LE CONNAISSONS ACTUELLEMENT DANS SES DIFFÉRENTS PARAMÈTRES, ET SA RECONDUCTION EN 2012 ET LES ANNÉES QUI SUIVRONT, ET CE EN FONCTION DES BESOINS ACTUELS ET FUTURS DES PERSONNES HANDICAPÉES DU QUÉBEC ADMISES À CES SERVICES.»

L’ARUTAQ demandait également une rencontre urgente avec le ministre Sam Hamad.
· Le 12 novembre 2010, l’ARUTAQ a obtenu une rencontre avec le conseiller politique du ministre des Transports. Le RUTAL fut approché par son instance nationale pour y participer au nom des régions. 

Cette rencontre eut donc lieu dans les bureaux du MTQ, à Montréal. Étaient présents : Rosanne Couture, directrice générale de l’ARUTAQ, Luc Archambault, conseiller politique du ministre des Transports, Natalie Savard, coordonnatrice du RUTAL, et par téléconférence à Québec, France Dompierre, directrice du transport terrestre des personnes et André Meloche, sous-ministre adjoint.

Deux (2) aspects furent abordés lors de cette rencontre, notamment le financement de l’ARUTAQ, suite à une coupure de 50% de la subvention en provenance du MTQ, et la reconduction du programme d’aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées, après 2012, suite à l’annonce d’une révision en profondeur dudit programme d’aide. Suivis de cette rencontre:

· Promesse de rencontre avec le ministre Sam Hamad, avant Noël.  Entre-temps, nous avons reçu l’annonce du départ du conseiller politique, monsieur Archambault. L’ARUTAQ a dû revoir tout le dossier avec sa remplaçante, madame Christine Beaudry. 

· L’ARUTAQ a reçu, avant Noël, une subvention représentant le quart du montant demandé (subvention coupée par le MTQ) et non récurrente. 

· Quant à l’assurance qu’il y ait la reconduction du cadre financier en transport adapté, après 2012, demandée par l’ARUTAQ, le ministre Sam Hamad a tenté une réponse dans une lettre datée du 19 janvier 2011. Cette réponse ne se veut aucunement rassurante, bien au contraire, notamment lorsque le ministre écrit «L’inclusion du transport adapté dans la prochaine Politique québécoise du transport collectif va de soi.»  

· L’ARUTAQ a multiplié les lettres durant l’année, consulté ses membres pour regarder les prochaines actions à entreprendre dans les régions et au niveau national. 

Déjeuner-causerie
Toutes les raisons sont bonnes pour rencontrer le ministre des Transports et faire connaître ses revendications… Le 3 février dernier, le RUTAL, l’ARUTAQ et l’Union des services de transport adapté du Québec (UTAQ) ont participé à un déjeuner-causerie organisé par l’Association québécoise du transport et des routes (AQTR), à Montréal. Comme invité d’honneur, monsieur Sam Hamad, ministre des Transports, a prononcé une allocution sur les enjeux du monde des transports.

Bien que dans son allocution, il n’ait point parlé du transport adapté, ni des régions, nous (les trois seuls organismes représentant le transport adapté) avons interpellé le ministre sur l’importance du transport adapté au Québec et son programme d’aide, ainsi que la reconnaissance des régions dans l’organisation de ce mode de transport. 

Projet d’élargissement des couronnes nord et sud de l’Agence métropolitaine de transport (AMT)
Transport adapté / Sous-comité intégration des services

Le 11 mai 2010, le RUTAL a assisté à la rencontre du sous-comité Intégration des services de l’Agence métropolitaine de transport (AMT).  Participent à ces rencontres, les sociétés de transport, différents services de transport adapté, dont ceux des MRC de l’Assomption et Les Moulins, l’ARUTAQ et quelques RUTA touchés par ce projet. 

On se rappelle le nouveau programme d’aide métropolitaine au transport adapté dans lequel l’AMT verse 10$ pour un déplacement et le MTQ, 15$, suivant le programme d’aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées. Cette modification du mode de financement risquait d’apporter également des changements dans l’organisation des déplacements, c’est-à-dire qu’il y aurait davantage de points de correspondance, ceci afin de minimiser les coûts.  

Ces inquiétudes se sont malheureusement concrétisées. Lors de cette rencontre avec l’AMT et les gestionnaires des services, le RUTAL a profité de l’occasion pour mentionner tous les problèmes que les usagers rencontrent depuis le changement de financement en lien avec les déplacements métropolitains, surtout pour ceux de la MRC Les Moulins (longueur dans les déplacements allant jusqu’à 3 heures et plus, surcharge tarifaire avec la STM, erreur de porte, inquiétude pour la sécurité des usagers surtout pour les personnes vivant avec une déficience visuelle). Certains usagers ont choisi de ne plus aller à Montréal.  Mentionnons qu’à cette rencontre, seulement la MRC l’Assomption était présente. Toutefois, la MRC Les Moulins a reçu des plaintes à ce niveau, mais le point de correspondance au métro Cartier semble être utilisé de façon régulière pour les personnes qui vont à Montréal.
Train de l’Est

Comité de concertation du transport des personnes handicapées de Montréal

Rappelons ce projet important d’environ 435M$, le train de l’Est, qui a pour objectif de combler le manque d'infrastructures permanentes de transport collectif desservant l’est de Montréal et la couronne nord-est (Repentigny, Terrebonne et Mascouche) de la région métropolitaine.  La mise en service du train de l'Est est prévue pour l'été 2012.

Le dossier du train de l’Est a avancé, cette année. Les travaux pour la construction des gares sont commencés et le milieu des personnes handicapées a bien été sollicité. Le RUTAL participe toujours au comité de concertation du transport des personnes handicapées de Montréal, afin de s’assurer de l’accessibilité des infrastructures et des voitures aux personnes à mobilité réduite.  Plusieurs rencontres du comité ont eu lieu, cette année, notamment pour suivre l’évolution du dossier «train de l’Est», mais aussi pour donner notre point de vue sur le plan stratégique de l’AMT (plan d’action et plan corporatif) ainsi que sur son plan de développement en transport demandé par le ministère des Transports du Québec.

Notons que deux (2) sous-comités ont également été formés pour analyser en plus petits groupes des aspects importants du projet: 
1) Sous-comité élément signal (tuiles avertissantes) pour les nouvelles constructions
2) Sous-comité standards accessibilité infrastructures
Comme le RUTAL ne peut être partout, en plus du comité de concertation, il ne siège pour l’instant que sur le sous-comité élément signal. Nous avons délégué monsieur Jacques Caron sur ce dernier, puisqu’il vit avec une déficience visuelle; un expert dans les besoins des personnes handicapées visuelles.  Il est à noter, qu’un suivi des sous-comités est fait lors des rencontres du comité de concertation du transport des personnes handicapées de Montréal. 
Métro accessible
Rappelons-nous l’aboutissement des travaux pour rendre accessibles les stations Berri-UQAM et Lionel-Groulx. Maintenant, huit (8) stations sur la ligne orange sont accessibles pour les personnes en fauteuil roulant, soit Montmorency, De la Concorde, Cartier, Henri-Bourassa, Berri-UQAM, Bonaventure, Lionel-Groulx et Côte-Vertu. 

Au cours de l’année, des utilisateurs de notre région ont utilisé le métro, et les ascenseurs semblent souvent faire défaut. Le RUTAL a communiqué avec le RUTA de Montréal ainsi que la personne responsable de l’accessibilité à la STM pour les aviser de ce problème et tenter de le résoudre. Il y a eu des fermetures dans l’accès de certains ascenseurs, afin de faire les réparations nécessaires. Le RUTAL a demandé aux usagers de le tenir informé de ces problématiques et les a référés à la personne ressource à la STM, lorsque nécessaire.
Le RUTAL trouvait opportun qu’un mécanisme de communication STM – AMT – Services de transport adapté – RUTAL (tous les organismes participant aux déplacements métropolitains) soit mis en place lorsque les ascenseurs sont défectueux où qu’il a des réparations, afin que les usagers ne soient pas coincés au niveau du métro. L’AMT est à regarder un plan de communication avec la STM.
Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale
Plan d’action des municipalités de 15 000 habitants et plus  

En lien avec la loi de l’OPHQ qui oblige les municipalités de 15 000 habitants et plus à produire un plan d’action identifiant les obstacles à l’intégration des personnes handicapées, deux (2) municipalités ont été rencontrées cette année.

· Joliette     

Le 21 mars dernier, l’ARLPHL et les organismes qui ont des membres dans la municipalité de Joliette, dont le RUTAL, ont rencontré les responsables du plan d’action pour cette ville, monsieur Patrice Rainville, directeur à l’Approvisionnement et aux ressources humaines, et monsieur Michel Vanasse, conseiller aux ressources humaines.  Ces personnes verront à ce qu’il y ait arrimage avec le plan d’action, le plan de développement en transport et le plan d’action pour l’accès et le maintien des personnes handicapées à l’emploi. Un suivi du plan devrait être fait annuellement.  

· Terrebonne


Le comité travaillant sur le plan d’action de la ville de Terrebonne s’est réuni deux (2) fois cette année, au printemps et à l’automne.  Comme à chaque année, nous faisons état des avancements des différentes mesures prévues au plan d’action puis nous suggérons des mesures à inscrire pour le prochain.  Certains aspects ont été améliorés, d’autres sont à travailler. Cette année, l’arrivée de monsieur Michel Poirier, coordonnateur à la direction générale de la ville de Terrebonne, au sein du comité de suivi a fait la différence dans la mise en oeuvre.  En effet, en participant aux rencontres, il est à même de ramener à chaque direction, l’information adéquate.
Plan de développement en transport
On se rappelle, en 2009, le dépôt du plan de développement régional en transport du CRTL (obligation: article 67 de la loi de l’OPHQ), à la ministre des Transports.  Le plan a finalement été refusé. En effet, plusieurs aspects devaient être bonifiés.
Afin d’aider les autorités organisatrices de transport (AOT) à rédiger leurs plans de développement, le MTQ a créé un outil de référence. Le 5 octobre dernier, une présentation/formation du «Guide pratique pour l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de développement à l’intention des autorités organisatrices de transport (AOT)» a été donnée par madame Sophie Lanctôt, de Société logique, mandatée par le MTQ.    
Le RUTAL, délégué par la TCRAPHL, ainsi que des représentants du MTQ, de l’OPHQ, des services de transport adapté et régulier (Lanaudière et Laurentides), du CRTL et du RUTA de Rivière-du-Nord, participaient à cette formation, soit une vingtaine de personnes concernées.
Lors de cette rencontre, nous avons parlé de l’importance de la concertation du milieu et en ce sens, la coordonnatrice s’assurera de la participation du RUTAL à cette démarche. 

À un autre niveau, puisque le RUTAL était délégué par la TCRAPHL pour suivre la formation, la coordonnatrice a rédigé un rapport de cette journée, qu’elle a par la suite remis à la TCRAPHL. 
Suite à cette formation, un comité régional pour le plan de développement en transport du CRTL s’est mis en place et a tenu sa première rencontre, le 25 novembre 2010. Les directeurs des services de transport adapté de la région, une représentante du réseau régulier de la MRC Les Moulins, le CRTL, le RUTAL, l’OPHQ et deux (2) élus forment le comité régional.  Il est à noter que Jacques Caron y siège également à titre de représentant des usagers du transport adapté de la région de Lanaudière, au CRTL. 
Lors de cette rencontre, nous avons convenu de :

· Chaque MRC doit se former un comité à l’interne (le RUTAL et l’OPHQ participeront aux premières rencontres de certains comités, ceci afin de bien expliquer la démarche aux élus, si demande il y a.) 

· Le CRTL doit également se former un comité à l’interne.
· On s’entend sur une démarche commune pour identifier et analyser les obstacles aux différents arrêts d’autobus.

· Pour le 31 décembre 2010, chaque MRC ainsi que le CRTL devront avoir créé leur comité et rédigé un plan de travail. À cette même date, un rapport d’avancement des travaux sera remis au ministre des Transports. Notons que le document a finalement été acheminé au ministre des Transports, le 7 décembre dernier. Pour le 31 mars 2011, le plan de développement régional en transport doit être déposé au ministre des Transports.     

· Des dates de rencontre ont été prises pour les prochains mois, question que le plan de développement en transport ne tombe pas dans l’oubli. 

Lors de cette première rencontre, le RUTAL a remis aux participants une feuille comportant divers liens, outils et références afin d’aider au travail sur le terrain ainsi qu’à la rédaction. Le RUTAL demeure disponible pour vérifier l’accessibilité et/ou référer des personnes ressources. 
Tout au long de l’année, les autres rencontres du comité régional ont été tenues et le travail d’observation des obstacles au niveau des arrêts, des véhicules et des infrastructures avance bien. Lors de ces rencontres, chaque MRC fait rapport de l’avancement de ses travaux. Le travail étant colossale, le CRTL a demandé au MTQ une prolongation de trois (3) mois pour la remise officielle du plan régional de développement en transport, soit jusqu’au 30 juin 2011.  

Entre-temps, pour aider au travail et faire en sorte qu’il soit uniforme dans les six (6) MRC, des fiches techniques pour l’analyse des arrêts et des autobus ont été élaborées ainsi que les tableaux suivants:

· Recensement des obstacles
· Planification des interventions

À la dernière rencontre, il a été convenu que le comité régional continuerait à se réunir, même après le dépôt du plan de développement, question de suivre la mise en œuvre des plans de chacune des MRC. L’entraide est favorisée et appréciée de part et d’autre, lors de ces réunions. 
Interconnexion

Interconnexion temps des Fêtes

Rappelons en 2009, la décision du CRTL, suite à une demande du RUTAL, de rendre permanent l’interconnexion pour le temps des Fêtes, de la mi-décembre à la mi-janvier. Toutefois, malgré la permanence du projet, il est bon de mentionner que deux (2) MRC, soit celles de Montcalm et de Matawinie, vont revoir annuellement leur participation.

Cette année, le RUTAL a reçu la résolution officielle du CRTL mentionnant la participation des six (6) services de transport adapté à l’interconnexion du temps des Fêtes.  L’information a été envoyée aux membres du RUTAL afin qu’ils effectuent leurs réservations pour leurs déplacements.  

Pour ses dossiers, le RUTAL demande toujours au CRTL, le rapport officiel de cette interconnexion. Le coût total des déplacements pour une durée d’un mois a été de 6 537 $ comparativement à 5 694 $ l’an passé.
Interconnexion jours fériés

En attendant l’interconnexion régionale et permanente, rappelons la demande faite par le RUTAL, au CRTL, pour offrir aux personnes handicapées la possibilité de se déplacer sur tout le territoire de Lanaudière, les jours fériés; ces jours étant le vendredi Saint, le lundi de Pâques, la journée des Patriotes, la Saint-Jean-Baptiste, la fête du Canada, la fête du Travail et l’Action de grâces.  Notons que Noël et le jour de l’An sont déjà offerts dans l’interconnexion du temps des Fêtes, par conséquent ils ne sont pas comptabilisés dans ce projet spécifique.  La demande visait donc sept (7) jours fériés par année. 
Les MRC de Joliette, Montcalm, l’Assomption ont donc offert les déplacements pour ces journées fériées, sur tout le territoire de Lanaudière.  La MRC Les Moulins, quant à elle, a offert des déplacements seulement sur les trois (3) MRC mentionnées précédemment, puisque les MRC de d’Autray et Matawinie ne participaient pas au projet.  Toutefois, certaines MRC se sont demandé si elles poursuivaient cette interconnexion, après décembre 2010. Les services attendaient une demande officielle du CRTL qui n’est jamais venue. Le RUTAL verra à clarifier le tout avec le CRTL, c’est-à-dire savoir si nous devons réitérer la demande d’interconnexion pour les jours fériés, à chaque année. De plus, nous demanderons un rapport annuel de ces déplacements, à l’image de celui fait pour l’interconnexion du temps des Fêtes.

Demande de dérogation pour interconnexion ponctuelle

Des demandes de dérogation sont régulièrement adressées aux six (6) services de transport adapté afin de permettre aux utilisateurs l’accès au territoire lorsqu’il y a des événements importants qui se déroulent dans la région.  Ces demandes de dérogation peuvent permettre la participation à des rencontres organisées par l’OPHQ, le MTQ, à des AGA d’organismes, à des salons des ressources communautaires, à des activités offertes par des associations de personnes handicapées, à des stages, des études, du travail, etc.  Bref, ces demandes de dérogation sont effectuées pour que les personnes handicapées aient accès à une réelle participation citoyenne.  À ce niveau, le RUTAL a rappelé à ses membres, par un envoi électronique, l’importance de ces demandes pour l’avancement, entre autres, du dossier de l’interconnexion régionale et permanente.  Elles témoignent en effet des besoins encore non répondus en transport adapté.  

Il est à noter que ces demandes ne sont pas toujours acceptées, mais lorsqu’elles le sont, c’est toujours une bonne nouvelle pour la personne ou les gens qui bénéficient de ces déplacements qui normalement ne se font pas.
Projet d’interconnexion/CRÉ
Rappelons la résolution acheminée au MTQ, par la Conférence régionale des éluEs de Lanaudière (CRÉ), pour une étude visant la mise en place d’un projet d’interconnexion permanent en transport adapté.
Cet été, une demande de crédit fut faite en ce sens. La réponse fut positive. Une subvention annuelle, non récurrente, de 200 000$ (100 000$ MTQ et 100 000$ CRÉ) a été rendue disponible pour mettre en place ledit projet. C’est une bonne nouvelle pour les usagers du transport adapté et le RUTAL qui travaille ce dossier depuis plusieurs années.  
Présentement, les MRC et le CRTL travaillent à l’organisation du projet, mais s’inquiètent sur la pérennité de celui-ci, à l’égard de son futur financement, une fois mis en place.  En ce sens, le CRTL ainsi que chaque MRC ont décidé d’acheminer une résolution au MTQ (le RUTAL a été placé en copie conforme) dont voici les grandes lignes:

· Tout le monde est heureux de la réalisation de ce projet: RUTAL, associations de personnes handicapées, élus du CRTL et des six (6) MRC;

· Le projet va permettre une plus grande mobilité de la clientèle des services de transport adapté sur tout le territoire lanaudois;

· Les autorités organisatrices de transport (AOT) croient au succès du projet.

Cependant, puisque le financement du projet est assuré seulement pour une année:

· Afin que l’offre de service améliorée soit assurée de la pérennité de son financement;

· Comme le projet va augmenter les distances à parcourir vu le vaste territoire à couvrir et que la somme de 15$ par achalandage prévue au programme d’aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées sera nettement insuffisante;

Le CRTL et les six (6) MRC demandent au MTQ:

· La garantie que le financement du projet pilote prolongé sera prévu dans le programme d’aide gouvernementale au transport collectif ou dans une autre enveloppe budgétaire du MTQ, sans augmentation des contributions municipales actuelles.

Nous sommes toujours en attente de la réponse du MTQ et par conséquent, la mise en place du projet d’interconnexion est retardée. Toutefois, les AOT de la région poursuivent leurs réunions de concertation pour clarifier tous les aspects organisationnels du projet.  Notons que cette future interconnexion se fera sur une journée/semaine. À cet égard, le RUTAL a consulté ses membres pour connaître la journée privilégiée pour cette interconnexion qui s’est avérée être le vendredi, en premier lieu, suivi de près par le jeudi. Les gestionnaires des différents services de transport adapté ont finalement opté pour le jeudi.
Le RUTAL suivra de près, les développements dans ce dossier.

Journée sans ma voiture
La Table des partenaires du développement social de Lanaudière (TPDSL) a initié, encore cette année, une démarche auprès du TAJM et du CRTL pour permettre aux utilisateurs du transport en commun régulier et adapté, de se déplacer gratuitement, le 22 septembre 2010, lors de la «journée sans ma voiture».   Cette journée vise à favoriser une réflexion et contribuer à faire changer les comportements en faveur de modes de transports collectifs et alternatifs.   
Très tôt, le RUTAL a été informé par la TPDSL de la tenue de cette journée et a pu rapidement aviser ses membres de cette journée gratuite en transport, sur le territoire de desserte respectif de chacun des six (6) services de transport adapté.

Des dépliants du RUTAL ont été remis au TAJM qui a tenu un kiosque, le 22 septembre dernier.

Rencontre régionale transport collectif et adapté

Le 1er avril 2010 s’est tenue une rencontre régionale portant sur les nouveaux développements en transport collectif et adapté; une rencontre organisée par le CRTL, en collaboration avec la TPDSL et le RUTAL.  
Participaient, entre autres, à cette rencontre, des conseillers politiques, des  représentants d’association de personnes handicapées, des maires, des directeurs généraux des MRC et des services de transport adapté, la TPDSL, le CRTL, les CSSS sud et nord de la région de Lanaudière, la commission scolaire des Samares, des centres d’action bénévole, l’OPHQ et le RUTAL. Il y a eu présentation de chacune des six (6) MRC au niveau de l’organisation du transport collectif et adapté. À la demande des participants, comme l’événement a connu un franc succès, il devrait se répéter annuellement. Le RUTAL sera encore partenaire dans l’organisation, l’an prochain.  
Notons que, lors de cette rencontre, madame Lise Céré, directrice générale du CRTL, a demandé de prendre une résolution en lien avec un engagement des MRC pour s’assurer que le programme d’aide gouvernementale en transport adapté aux personnes handicapées soit reconduit, après 2012, et que l’enveloppe demeure spécifique au transport adapté. La résolution sera prise au conseil d’administration du CRTL, redescendra aux MRC, puis au RUTAL. Il s’agit d’une stratégie d’action concertée du milieu qui consiste à appuyer cette résolution et acheminer le tout, au MTQ. Ce sera une démarche commune du territoire de Lanaudière, pour le transport adapté. Tout le monde était ravi de l’initiative de madame Céré, avec applaudissements à l’appui.  
Précisons que cette résolution promise par le CRTL a finalement été rédigée cet été et acheminée à la ministre des Transports, madame Julie Boulet, qui occupait cette fonction à ce moment de l’année.  Toutefois, c’est seulement lors d’un suivi auprès du CRTL, à l’automne, que le RUTAL fut informé de l’envoi. Nous étions satisfaits de la résolution, mais déçu qu’aucun suivi n’ait été fait auprès du milieu associatif, afin que la région de Lanaudière appuie cette démarche, tel que mentionné lors de la rencontre régionale sur le transport collectif et adapté, du 1er avril 2010.
Par conséquent, il a été décidé par le conseil d’administration du RUTAL, de rédiger une lettre-type qui sera envoyée aux associations de personnes handicapées de la région de Lanaudière, afin qu’elles nous appuient dans cette démarche importante qui est celle de demander au ministre des Transports, monsieur Sam Hamad, la reconduction du programme d’aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées, après 2012, que son décret ne soit pas inclus dans la Politique québécoise du transport collectif et que son financement demeure distinct.  Cette démarche irait dans le même sens que la résolution du CRTL et en conformité avec les dernières actions entreprises par notre instance nationale, l’ARUTAQ. Dans un premier temps, cette lettre-type sera acheminé aux organismes, puis dans un deuxième temps, au ministre Sam Hamad, à l’automne 2011.

appui

À chaque année, le RUTAL choisit les causes qu’il souhaite soutenir. Cette année, il a appuyé:

· Le 14 octobre 2010, une lettre-type libellée par l’Alliance des regroupements des usagers du transport adapté du Québec (ARUTAQ) et appuyée par tous ses membres, dont le RUTAL, fut envoyée au ministre des Transports, monsieur Sam Hamad, avec des copies conformes aux députés de la région, en regard de la décision prise par le MTQ de réduire de 50% le soutien financier accordé à l’ARUTAQ. 
Cette lettre exprimait, d’une part, l’importance que joue régulièrement et ce, depuis plus de 22 ans, notre instance nationale dans le soutien des organismes régionaux, dont le RUTAL, de même que dans la défense des droits et la représentation auprès des différents intervenants impliqués dans les services que requièrent les personnes admises au transport adapté au Québec et, d’autre part, les conséquences qu’apporte une telle coupure de financement sur le fonctionnement même de l’organisme et le soutien aux membres.

Suite à cet envoi, le RUTAL a reçu un accusé de réception téléphonique du conseiller politique du ministre Sam Hamad, monsieur Luc Archambault.  La coordonnatrice a profité de l’occasion pour lui parler de la réalité du RUTAL et de la complexité du territoire lanaudois en ce qui a trait au transport adapté.
En décembre 2010, l’ARUTAQ a finalement reçu le quart du montant qui avait été demandé. Malheureusement, l’instance a dû diminuer les heures de travail de la seule employée à la permanence, passant de cinq (5) jours/semaine à quatre (4) jours/semaine. Des coupures à d’autres niveaux seront également nécessaires si la situation financière ne s’améliore pas. 
Consultations 

ARUTAQ
Cette année, le RUTAL a été consulté par l’ARUTAQ pour :

· Connaître la procédure des services de transport adapté de notre région pour les voyages en blanc. Pour ce faire, le RUTAL a consulté à son tour les six (6) directeurs généraux des services de transport adapté. Elle a pu dresser un portrait des procédures qui servira dans une présentation, lors de la rencontre provinciale de l’ARUTAQ.   

· Regarder les aspects importants que l’on souhaite retrouver dans la 2e étude des besoins en transport adapté qui sera élaborée par le MTQ.  

· En réaction à la réponse du ministre des Transports concernant l’avenir du programme d’aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées, l’ARUTAQ a décidé de consulter ses membres pour connaître leur point de vue et les actions souhaitées au niveau régional et national. Le RUTAL a fait un rapport qui a été acheminé à l’instance nationale, au début mars. 
TCRAPHL

Le RUTAL a reçu une demande de la TCRAPHL pour dresser un portrait du transport collectif versus le transport adapté dans notre région. Le rapport fut acheminé à la Table, le 28 septembre 2010.
RUTAL

À un autre niveau, à chaque année, au mois d’avril, le RUTAL demande aux six (6) services de transport adapté ainsi qu’au CRTL, certains rapports afin de tenir ses dossiers à jour:

· Bilan financier - États financiers  

· Rapport sur l'admissibilité 

· Rapport statistique du service

· Rapport sur interconnexion du temps des Fêtes

Nous avons également demandé aux six (6) services de transport adapté de tenir régulièrement informé le RUTAL de tout changement au niveau de la réglementation du service, des tarifs, du guide à l’usager ou tout autre aspect.
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Vie associative et rayonnement
Rencontre provinciale de l’ARUTAQ 

L

a rencontre provinciale de l’ARUTAQ a eu lieu le 8 septembre 2010, à l’Hôtel Royal-Versailles, à Montréal. La coordonnatrice, le président et un administrateur du RUTAL ont participé à cette rencontre. 
Les principaux points traités lors de cette réunion furent:

· Le programme d’aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées, après 2012

· Le «voyage en blanc» en transport adapté

· L’interrégionalité en transport adapté

Lors de cette rencontre, le RUTAL a fait deux (2) présentations, notamment une sur les voyages en blanc et une autre sur l’interrégionalité.

À un niveau plus stratégique, les participants se sont rappelé l’annonce faite par le MTQ d’une prochaine révision en profondeur du programme d’aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées, lors du Symposium de l’ARUTAQ. Inquiets quant à l’avenir dudit programme d’aide après 2012, c’est à cette même rencontre provinciale que les membres de l’ARUTAQ ont travaillé une recommandation qui a finalement été adoptée à l’unanimité et envoyée, au cours de l’année, par notre instance nationale, l’ARUTAQ, au ministre des Transports, monsieur Sam Hamad.

AGA de l’ARUTAQ
Deux (2) administrateurs du RUTAL, en l’occurrence Yves Laurin et Jacques Caron, ainsi que la coordonnatrice, Natalie Savard, étaient présents à l’assemblée générale annuelle (AGA) de l’ARUTAQ, qui s’est tenue le 8 septembre dernier, à l’Hôtel Royal-Versailles, à Montréal. 
Lors de celle-ci, le RUTAL a proposée qu’une lettre d’appui (lettre-type) soit rédigée pour demander un rehaussement de la subvention de notre instance nationale qui a été coupée de moitié, cette année, dans son budget MTQ et qui reçoit un financement global déjà insuffisant pour répondre adéquatement aux besoins grandissants de ses membres.  À l’unanimité, cette proposition fut adoptée par les participants. La démarche sera réalisée par des actions simultanées et des envois de masse.

Colloque sur le transport des personnes à mobilité réduite
Le RUTAL a participé au colloque du transport des personnes à mobilité réduite qui a eu lieu, cette année, à Saint-Hyacinthe, les 29, 30 septembre et 1er octobre 2010.  Notons que monsieur Jacques Caron était également présent à cet événement, délégué par le CRTL, à titre de représentant des usagers du transport adapté de la région de Lanaudière.

Les conférences furent enrichissantes et une d’entre elles a même servi à obtenir une information intéressante qui pourra être ajoutée au futur site du RUTAL. Il s’agit d’un lien pour aller sur «EspaceBus.ca». Ce lien se retrouve sur le site de l’Association des propriétaires d’autobus du Québec (APAQ) et permet aux personnes handicapées de visualiser les différents services de transport adapté qu’elles peuvent utiliser pour voyager à travers la province.  
Précisons qu’à chaque année, l’ARUTAQ rembourse à ses membres le montant des frais d’inscription au colloque, pour un représentant. Ajoutons que nous devrons dorénavant produire un résumé des conférences et une appréciation du colloque; des informations à remettre lors de notre demande de remboursement.

APHVSL 

L’Association des personnes handicapées visuelles du sud de Lanaudière (APHVSL) a tenu une conférence de presse, le 8 novembre dernier, un événement auquel le RUTAL a participé.

Des informations sur la nouvelle charte de l’organisme furent données et nous avons assisté au dévoilement de leur nouveau logo.  Beaucoup de monde était présent, dont deux (2) journalistes, un conseiller politique ainsi que plusieurs représentants du milieu associatif.

L’organisme qui avait anciennement un mandat régional dessert maintenant le Sud de la région, soit les MRC de l’Assomption et Les Moulins.  On leur souhaite bonne chance dans cette nouvelle réalité qui émane d’une décision mûrement réfléchie!
Rencontre hémodialyse

Le RUTAL a participé à une rencontre concernant des problèmes rencontrés par les chauffeurs des services de transport adapté, à la guérite (service brancardier) du Centre hospitalier régional de Lanaudière (CHRDL), lors des transports en hémodialyse. 

Afin de trouver une solution aux problèmes concernant la prise en charge à destination des usagers qui reçoivent des traitements d’hémodialyse, se sont réunis, le 10 décembre 2010, une représentante du département d’hémodialyse, une travailleuse sociale, la commissaire aux plaintes du CHRDL, la direction de la sécurité du CHRDL, les services de transport adapté du nord de Lanaudière et le RUTAL.  

Lors de cette réunion, les participants se sont entendus sur une procédure à suivre lors des déplacements effectués au CHRDL. La directrice générale du TAJM, Chantal Lajeunesse, a fait parvenir à ses chauffeurs la nouvelle procédure adoptée unanimement lors de cette rencontre:

· L’ensemble de la clientèle ayant recours aux traitements d’hémodialyse peut utiliser l’entrée de la guérite selon sa discrétion.

· Lorsqu’un conducteur reçoit comme consigne d’un service de transport adapté ou du personnel du CHRDL d’embarquer ou de débarquer un client à la guérite, la procédure suivante doit être respectée:

1. Prénom du conducteur

2. Transport adapté de la MRC: Joliette, d’Autray ou Matawinie

3. Nom du client

Il est à noter que trois (3) strapontins seront installés sur le mur intérieur de l’entrée de la guérite, ceci afin que les clients soient au chaud et puissent se reposer en attendant leurs transports.   
CRÉ

Rappelons que le RUTAL avait été consulté par des représentants de la Conférence régionale des éluEs de Lanaudière (CRÉ) pour un projet sur la conciliation famille-travail-études.  Le projet était d’une durée de 18 mois se terminant en 2010.  

Le 10 juin dernier, la CRÉ présentait les résultats des consultations et les défis à relever. Le RUTAL et d’autres organismes étaient présents. Dans la présentation, il a été question des constats et besoins liés, entre autres, au transport.  Dans le but de réaliser un plan d’action concerté, en sous-groupes, nous avons identifié des possibilités d’action pour aider la conciliation famille-travail-études.  Notons que l’importance d’un transport adéquat pour les personnes handicapées fut soulevée à plusieurs reprises, durant les discussions.  
CÉPAP

Le bureau du RUTAL est situé dans les locaux du Centre d’éducation populaire l’Académie populaire (CÉPAP), ce qui lui permet de bénéficier d’un loyer à faible coût.  Toutefois, comme tout organisme logeant au CÉPAP, le RUTAL doit être membre du conseil d’administration de celui-ci.  Par conséquent, la coordonnatrice a assisté à quatre (4) rencontres du conseil d’administration ainsi qu’à l’AGA du CÉPAP et de la Fondation.  De plus, même si elle est seule ressource au RUTAL, elle doit également siéger sur au moins un comité du CÉPAP. La coordonnatrice siège donc aussi sur le comité-bâtisse qui est très actif et a pour mandat de gérer la maintenance, la conciergerie et le quotidien du CÉPAP.  Il doit également établir des prévisions budgétaires pour la réfection du bâtiment en fonction des constats faits durant l’année et finalement élaborer des priorités.  

Diverses rencontres  

· A.G.A. du transport adapté Joliette Métropolitain (TAJM)

· A.G.A. de la Table de concertation régionale des associations de personnes handicapées de Lanaudière (TCRAPHL) et l’Association régionale de loisirs pour personnes handicapées de Lanaudière (ARLPHL)

· A.G.A. de la Table régionale des organismes communautaires de Lanaudière (TROCL)

· A.G.A. du Parrainage civique Lanaudière (PCL)

· A.G.A. de l’Association des personnes handicapées physiques Rive-Nord (APHPRN)
************************[image: image1.png]
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